REGLEMENT INTERIEUR DU GROUPEMENT DES


TEINTURIERES DE DIONFO CENTRE








L’an 1996, en Juin, les Teinturières de Dionfo centre se sont réunies pour la constitution d’un Groupement à caractère apolitique. L’objectif du Groupement est l’amélioration des conditions de vie et de travail des membres. Un Bureau exécutif de 5 membres furent élus par l’assemblée générale.





Composition du Bureau exécutif : 





Une Présidente ; 


Une Vice Présidente ; 


Une Trésorière ; 


Une secrétaire aux affaires sociales ; 


Une secrétaire à l’organisation.





Fonctions des membres du bureau exécutif : 





La Présidente : Elle est la première personnalité du Groupement et préside les assemblées générales et les réunions du Bureau exécutif.





La Vice Présidente : Elle assume les prérogatives de la Présidente. En cas d’absence de celle - ci elle peut effectuer des missions au nom du Groupement.





La secrétaire aux affaires sociales : Elle s’occupe de toutes les cérémonies sociales au sein du Groupement (baptême, mariage, décès, lecture de Coran, maladie grave ...). Elle veille au maintien d’un bon climat social entre tous les membres du Groupement.





La Trésorière : Elle s’occupe de la gestion des biens du Groupement. Elle intervient dans l’élaboration du budget en accord avec l’assemblée générale du Groupement.





Le secrétaire à l’organisation : Il garde les archives du Groupement et tient les Procès verbaux des assemblées générales et réunions du bureau exécutif.





TITRE I : ADHESION/DEMISSION/DECES 





Article 1 : Toute personne exerçant la profession de Teinturière et résidant à Dionfo peut adhérer au Groupement. Toute adhésion doit être libre et Volontaire ;





Article 2 : Tout membre peut quitter à tout moment le Groupement s’il le désir : Toutefois, le membre démissionnaire doit suivre une procédure en avisant par une lettre écrite trois (3) mois à l’avance de sa démission. Ceci pour permettre d’être libéré de tout engagement vis à vis du Groupement ou les tiers.





Article 3 : En cas de décès d’un membre, une étude sera faite au bénéfice de la famille du défunt et ses droits dans le Groupement seront légués aux ayant droits. Toutefois, si un membre de la famille désir appartenir au Groupement, il bénéficiera de tous les droits du défunt.





TITRE II : ASSISTANCE SOCIALE 





Article 4 : Tout membre a le droit d’être assisté socialement par une contribution financière de chaque membre dans les cas ci-après :


Baptême


Mariage


Couronnement religieux


Maladie grave





Article 5 : Tout membre concerné par un des cas sociaux ci-dessus, doit informer la secrétaire aux affaires sociales, trois (3) jours à l’avance. Une contribution financière de 200 FG par membre sera collectée au bénéfice du membre par la secrétaire aux affaires sociales.





Article 6 : Pour le cas d’une hospitalisation d’un membre, la contribution financière par membre est fixé à 400 FG. Une contribution mensuelle de 500 FG pour constituer des réserves est  également fixée pour chaque membre.





TITRE III : PARTAGE DES EXCEDENTS 





Article 7 : Le partage des excédents se fera de la façon suivante :


Les 50% seront reversés à la caisse du Groupement ; 


Les autres 50% seront ristournés aux membres.





TITRE IV : PENALITES





Article 8 : Tout membre qui s’absentera 5 fois successivement aux assemblées générales du Groupement sera purement et simplement exclu.





Article 9 : En cas d’absence non justifiée à une assemblée générale d’un membre, une amende de 300 FG lui ait est imposé.





Article 10 : Tout détournement ou vol par un membre fera l’objet d’une poursuite judiciaire jusqu’à récupération du bien volé et l’expulsion de l’auteur.





TITRE VI : ASSEMBLEES GENERALES ET REUNIONS 





Article 11 : Les assemblées générales du Groupement ont lieu tous les 1er et 3ème dimanches de chaque mois. Les réunions du Bureau exécutif on lieu tous les 2ème et 4ème Jeudi de chaque mois.





Article 12 : Le présent règlement intérieur peut être l’objet d’une modification ou d’un amendement.








�PAGE  �1�














